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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 
1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  
 

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_01 

 

Budget annexe GEMAPI 2020 : décision modificative n° 1 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération du comité syndical n° 20_02_CS1_01 en date du 12 février 2020, par laquelle les membres du 
comité syndical ont approuvé le compte administratif 2019 du SIVU d’entretien des berges du Verdon et arrêté les 
résultats de clôture tel que suit : Section de fonctionnement : + 32 073,68 € et Section d’investissement : 
+ 16 892,34 €  
 
Considérant que cette délibération comportait une erreur matérielle de saisie dans la mesure où les résultats de 
clôture ont été inversés 
 
Vu la délibération du comité syndical en date du 15 octobre 2020 approuvant le budget supplémentaire ayant pour 
objet essentiellement d’intégrer les résultats de clôture du SIVU 2019  
 
Considérant la nécessité de rétablir l’exactitude des résultats reportés et de rectifier certaines précisions budgétaires,  
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Le Président propose la décision modificative suivante :  

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Recettes Dépenses 

 
c/ R002 Excédent fonctionnement reporté : ....... - 15 181,34 c/ 64131 rémunération contractuels  .................. 1 671,00 
  c/ 65888 Autres charges exceptionnelles : ................. 5,00 
  c/ 673 titres annulés  ............................................... 534,80 
  c/ 6815 Provision pour risque statutaire ........ – 11 450,00 
  c/ 022 Dépenses imprévues  ............................. – 5 942,14 
 Total recettes : - 15 181,34  Total dépenses : - 15 181,34 

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 Recettes Dépenses 
 
c/ R001 Excédent d’invest. reporté :  .................. + 15 181,34 c/020 Dépenses imprévus : ................................ + 15 181,34 
 Total recettes : + 15 181,34 Total dépenses : + 15 181,34 

 
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical : 
 

- Corrigent les résultats de clôture du budget du SIVU 2019 tel que suit  
Section de fonctionnement : + 16 892,34 et Section d’investissement : + 32 073,68 € 
 

- Approuvent la décision modificative n° 1 au budget annexe GEMAPI 2020 telle que présentée ci-dessus, 
 

- Décident de constituer une provision pour risques statutaires d’un montant de 88 550 €, 
 

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire  
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEL20_12_CS4_01 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_02 

 

Budget principal 2020 : décision modificative n° 2 
 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 

Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 2 au budget primitif 2020, qui après 
examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section d’investissement, et qui se totalise ainsi :  
 

Dépenses d’investissement   Recettes d’investissement  
 

c/ 2188 (op 12) matériels divers ........................ + 1 400,00 c/ 024 : produits de cession véhicule  ............ + 1 000,00 
c/ 2184 (op 12) mobilier ........................................ - 400,00 

 Total op 12 : .............................................. + 1 000,00 Total chapitre 024 :  ........................ + 1 000,00 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical approuvent la décision modificative n°2 au budget primitif 
2020 du syndicat mixte de gestion du PNR Verdon ci-dessus et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de 
cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_03 

 

 
Budget Régie 2020 : décision modificative n° 2 

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 

Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 2 au budget de la régie 
d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés 2020, ayant pour objet :  
 

- d’inscrire les crédits en dépenses et en recettes du prêt relais voté en comité syndical le 15 octobre 2020 à 
hauteur de 1 700 000 €  

- et de prévoir les opérations d’ordre patrimoniales dans le cadre de l’opération Point sublime couloir Samson.  
 
Après examen, la décision modificative n° 2 est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section 
d’investissement, et se totalise ainsi :  
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Dépenses d’investissement   Recettes d’investissement  
 

 

c/ 1641 : emprunts  ................................. 1 700 000,00 c/ 1641 : emprunts  .................................... 1 700 000,00 
 Total chapitre 16 : ........................... 1 700 000,00 Total chapitre 16 :  ...................... 1 700 000,00 

 
c/ 2318 (op 15) travaux divers  .................. 247 265,28 c/ 45812 Point sublime.................................. 247 265,28 

 c/ 45822 Point Sublime  ............................... 72 804,61 c/ 1311 (op 15) Etat ......................................... 27 650,95 
   c/ 1317 (op 15) Europe  ................................... 45 153,66 

Total Chapitre 041 ............................. 320 069,89 Total Chapitre 041 ......................... 320 069,89 
 
Total DM n° 2 dépenses : .............. 2 020 069,89 Total DM n° 2 recettes : ............. 2 020 069,89 

 
 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
Les membres du comité syndical : 
 

- approuvent la décision modificative n°2 au budget de la régie 2020 ci-dessus, 
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEL20_12_CS4_03 
 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_03 

 

 
Budget Régie 2020 : Equilibre de l’opération pour compte de tiers « aménagement des aires 

d’embarquement et de débarquement – phase 1 Etudes avant-projet »  
 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Le Président expose,  
 
L’opération d’aménagement des aires d’embarquement et débarquements – Phase 1 Etudes avant-projet, a été 
imputée au chapitre 45 du budget de la Régie sur les exercices 2018 et 2019.  
 
Les dépenses sont soldées, et les recettes des financeurs (Région, Agence de l’eau, CD 04) encaissées. La part 
d’autofinancement de cette opération, à la charge du budget Régie, doit se matérialiser par un mandat au c/ 2041412 
et un titre au c/ 45823. Les crédits correspondants étaient inscrits dès le budget primitif 2020 en dépense et en recette 
pour 17 355,78 €, mais cette écriture comptable doit être justifiée par une délibération spécifique.  
 



 
 
 
 
 
 

Dépenses réalisées sur le c/ 45813 Recettes encaissées sur le c/ 45823 (en 2019) 

Exercice 2018 108,00 € Conseil régional  20 000,00 €  

Exercice 2019 57 247,78 € Agence de l’eau  15 000,00 €  

  Conseil Départemental 04  5 000,00 €  

Total dépenses réalisées  57 355,78 €  Total recettes encaissées  40 000,00 € 

  Besoin en équilibre de l’opération  17 355,78 € 

 
Considérant que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020  
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 

- délibèrent favorablement pour prendre en charge la part d’autofinancement de l’opération pour un montant de 
17 355,78 € sur le budget primitif 2020 de la Régie   et se traduisant par les écritures budgétaires suivantes : 
Mandat au c/ 2041412 pour 17 355,78 € et Titre au c/ 45823 pour 17 355,78 €. 

 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEL20_12_CS4_04 
 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_05 

 
Budget annexe NAVETTE 2020 : Décision modificative n° 1  

 
Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 
Vu le budget annexe NAVETTE 2020  
 
Le Président propose une décision modificative au budget annexe NAVETTE 2020 de manière à inscrire dans ce budget 
les charges de personnel qui ont été nécessaires à la mise en place de la navette, à savoir 24 jours du chargé de projet 
Energie et 7,5 jours de la gestionnaire des marchés publics. Ces charges de personnel seront facturées au budget 
Navette par le budget principal du Parc qui porte budgétairement ces emplois et nécessitent la décision modificative 
suivante :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT – dépenses 
 

c/ 611 : prestations de services  ....................................................................... - 7000 € 
Total chapitre 011 charges à caractère général : .......... - 7000 €  

 
c/ 6215 : personnel affecté à la collectivité de rattachement :  ................... + 7 000 € 

Total chapitre 012 charges de personnel : ................... + 7 000 € 
… / … 



 
 
 
… / …  
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
 

- Approuvent la décision modificative n° 1 au budget Annexe NAVETTE 2020 telle que présentée ; 
 

- Décident de reverser au budget principal du Parc la somme correspondant à 24 jours du chargé de projet Energie 
et 7,5 jours de la gestionnaire des marchés publics, pour un montant maximum de 7 000 € ; 

 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEL20_12_CS4_05 
 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_06 

 
Convention cadre de partenariat avec la Société du Canal de Provence 

 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon pour la période 2008-2020 
 
Vu la loi du 5 avril 1923 relative au développement des irrigations et à l’amélioration de l’alimentation publique 
dans les départements des Bouches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse, au moyen des eaux du Verdon, 
 
Vu le décret n°63-509 du 15 mai 1963 portant concession des travaux de construction du canal de Provence 
et d’aménagement hydraulique et agricole du bassin de la Durance, 
 
Vu le Code Rural 
 
Vu le Code de l’Environnement, articles L333-& à 333-3 définissant la politique des parcs naturels régionaux et 
l’article R333-14 qui précise que « des conventions particulières pourront être établies avec les différents 
partenaires concourant à l’action du Parc ou concernés par la mise en œuvre de la Charte » 
 



 
 
 
 
 
Le PNR Verdon, gestionnaire du bassin versant du Verdon, porteur d’un SAGE et d’un Contrat rivière, a conclu 
en 2008 et pour 6 ans, renouvelée en 2014, une convention de partenariat avec la SCP. Elle permet entre autre 
à la SCP d’apporter des moyens pour la gestion durable de l’eau du Verdon : moyens financiers (participation 
à l’autofinancement des stations d’épuration, à hauteur de 350 000 €/an), moyens humains (30 jours 
d’expertise). Il s’agit de la mise en œuvre concrète du principe de solidarité aval – amont, dont les élus du 
bassin du Verdon ont souhaité, dans le cadre du SAGE, la poursuite et le développement. 
 
La convention cadre de partenariat se traduit par un programme opérationnel annuel défini conjointement 
entre le Parc et la SCP.  
 
A la lumière du bilan de la période 2014-2020, il est proposé de reconduire la convention sur la période 2021-
2027. Les objectifs proposés restent globalement les mêmes, par contre ils se déclineront dans le programme 
opérationnel, par de nouveaux axes d’intervention (diagnostic des besoins du territoire en terme de 
sécurisation de l’accès agricole à l’eau, accompagner la mutation des pratiques agricoles du plateau de 
Valensole, appuis au programme le Verdon entre en transition…) 
 

1- Gérer durablement et de manière équilibrée la ressource en eau 

 1.a- S’impliquer dans la gouvernance relative à la gestion de l’eau du Verdon 

 1.b- Assurer un suivi rigoureux de l’évolution de la ressource en eau 
2- Sensibiliser les usagers  

 2.a- Programme d’accompagnement aux économies d’eau (professionnels du tourisme et 
collectivités)  

 2.b- Programme pédagogique sur l’eau (scolaires) 

 2.c- Sensibilisation des professionnels 

 2.d- Démarches culturelles sur l’eau – parcours muséal sur l’eau en Provence 

 2.e- Mise en valeur du patrimoine hydraulique et du canal du Verdon  
3- Préserver la qualité des eaux du Verdon 

 3.a- Les stations d’épuration 

 3.b- Les équipements pour limiter les pollutions diffuses (toilettes sèches et vidange campings-cars) 

 3.c- Les opérations de dépollution (opération de nettoyage et kits polmar) 

 3.d- Autres actions en faveur de la qualité de l’eau du Verdon 

 3.e- Montants et mécanisme d’attribution et de gestion des aides 
4- Recherche de moyens de sécurisation de l’accès à l’eau 

 4.a. Appui du Syndicat mixte du Parc aux projets d’aménagements de la SCP 

 4.b Appui au développement d’une agriculture durable, le projet « Regain »  
5- Outils d’étude spécifiques proposés par la SCP 

 5.a- Le fond d’aide au conseil  

 5.b- Les actions de développement des territoires ruraux (ADTR) 

 5.c- Centre de formation  
 

Il est proposé aux membres du Comité Syndical de valider la convention cadre de partenariat 2021-2027. 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical : 
- approuvent la convention de partenariat 2021-2027 telle que présentée et annexée à la présente 

délibération,  
- autorisent le Président à signer cette convention ainsi que toute pièce utile à cette affaire. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
DEL20_12_CS4_06 
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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_06 

 
Budget principal du Parc : Ouverture d’une ligne de trésorerie  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu le besoin prévisionnel de trésorerie de l'exercice 2021 sur le budget principal du Parc  
 
Le Président expose,  
 
Par délibération du comité syndical en date du 15 octobre 2020, les membres du comité syndical ont validé un prêt 
relais de 630 000 € pour préfinancer l’opération de restauration hydromorphologique du Colostre. 
 
Il s’est avéré, après coup, que dans la mesure où cette opération est inscrite en section de fonctionnement, un prêt 
relais n’est pas réalisable. 
 
Le Président propose donc aux membres du comité syndical d’annuler le recours à un prêt relais pour 630 000 € et 
d’ouvrir en lieu et place une ligne de trésorerie pour un même montant de 630 000 € dans les conditions ci-dessous 
explosées. 



 
 
 
Considérant que les crédits de trésorerie, consentis par des établissements bancaires, ne concourent pas à l'équilibre 
du budget mais à celui de sa trésorerie. 
 

- Montant de la ligne de trésorerie :  630 000 €  
- Durée :  12 mois  
- Taux :  Euribor 3 Mois Moyenné du mois m-1 + marge de 1,10 %  
- Calcul des intérêts :  Dernier Euribor 3 mois moyenné connu (novembre 2020) = - 0,521 %, soit 

un taux facturé de 0,579 % pour une utilisation de la ligne de trésorerie au 
mois de décembre 2020 (taux flooré à 0, index non flooré).  

- Facturation de l’utilisation :  Trimestrielle en fonction de l’utilisation  
- Commission d’engagement :  0,10 % du plafond soit 630 €  
- Commission de non-utilisation :  néant  
- Commission de mouvement :  néant  
- Montant minimum d’un tirage :  50 000 €  
- Frais de dossier ou parts sociales :  néant 
- Mise à disposition des fonds :  Par Virement Gros Montant (VGM) à partir de 50 000 € : valeur j si appel 

de fonds avant 9 H 00 (jour ouvré) 
- Remboursement anticipé :  Possible à tout moment sans pénalité avec reconstitution du plafond 

 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical décident :  
 

- Décident de rapporter la décision prise en comité syndical du 15 octobre, d’avoir recours à un prêt relais 
pour 630 000 €  

- Décident d'ouvrir une ligne de trésorerie de 630 000 € auprès du Crédit Agricole dans les conditions ci-dessus 
exposées,  

- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire.  
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DEL20_12_CS4_07 
 
 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
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Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_08 

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

Création d’un emploi de technicien territorial via la mise en place d’un contrat de projet pour finir 
l’actualisation de l’inventaire des zones humides du Verdon 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale  
Vu les Statuts du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon, 
Vu la délibération n°19_12_CS6_04 adoptée par le Comité Syndical lors de sa réunion du 18 décembre 2019 portant 
modification du Tableau des Effectifs ; 
 
Par délibération du 18 décembre 2019, le Syndicat Mixte de Gestion du Parc naturel régional du Verdon a créé un 
emploi non permanent pour une durée de 10 mois afin d’assurer la mission de « Technicien naturaliste Zones Humides 
/ Garde Forestier Régional », fondé sur des financements et subventions de partenaires extérieurs. 
En raison de la crise sanitaire, l’emploi a été pourvu contractuellement seulement le 11/04/2020 et concentré sur la 
mission d’inventaire des zones humides qui s’est révélée urgente compte tenu du retard pris dans sa mise en œuvre 
à cause du confinement du printemps 2020. 



 
 
 
 
 
Cette action d’actualisation des connaissances sur les zones humides est menée dans le cadre de la définition du plan 
de gestion stratégique des zones humides du bassin versant du Verdon. Elle est intégrée globalement au plan d’action 
GEMAPI et financée sur l’objet 3 du syndicat mixte. 
 
Le premier travail réalisé en 2020 s’est révélé très satisfaisant et a fait apparaitre un besoin d’ingénierie plus important 
que ce qui avait été initialement estimé étant donné la taille du territoire d’inventaire (= l’échelle du bassin versant). 
Le travail restant à produire va nécessiter de prolonger cette mission pour la terminer dans de bonnes conditions et 
nos partenaires financiers ont été approchés en ce sens et se montrent favorables sur le principe de cette extension 
de mission. Etant donné ces éléments, il parait cohérent de proposer la poursuite de l’intervention d’un « Technicien 
naturaliste Zones Humides » pour finaliser l’inventaire en cours, valoriser ces données et poursuivre la mise en place 
de chantiers de gestion des zones humides.  
 
Contrairement à l’emploi créé en 2020, ce prolongement de mission ne pourra pas se faire sous le régime juridique 
de l’engagement contractuel à titre temporaire pour accroissement d’activité, compte tenu de la durée totale de la 
mission (excédant les 12 mois). 
Il sera donc créé un nouveau poste au tableau des effectifs du parc naturel régional du Verdon sur le grade de 
Technicien, à compter du 1er janvier 2021, à pouvoir par un contractuel, dans le cadre d’un contrat de projet de 12 
mois. 
La rémunération de l’agent recruté sera fonction de son niveau de diplôme et de son expérience professionnelle sur 
un emploi similaire. 
 
Les missions et profils recherchés pour ce poste à temps complet sont les suivants : 
 
Missions : 
• Actualiser et compléter l’inventaire des zones humides du Parc et du bassin versant du Verdon 
• Le cas échéant : réaliser des inventaires faunistiques et floristiques pour aider à mieux caractériser ces zones 
humides et en évaluer l’état de conservation et la fonctionnalité ; 
• Réaliser une synthèse des informations récoltées, décliner des préconisations et alimenter la base de données 
dédiée à la gestion des zones humides, 
• Sensibiliser les riverains et éventuellement leurs communes de résidence sur les mesures de gestion / protection 
du site à mettre en œuvre, 
• Contribuer à informer et sensibiliser les communes, les propriétaires et usagers sur la sensibilité et les fonctions 
écologiques des zones humides, en vue d’en assurer la préservation ; 
• Contribuer à la définition de mesures de gestion, de restauration ; 
• Mettre en œuvre ces dernières (application de plans de gestion…): définir, préparer, mettre en œuvre et assurer le 
suivi des interventions (conduite des chantiers), rechercher des partenaires techniques ; 
• Contribution à la rédaction de contrats de gestion « Zones humides » auprès des propriétaires et usagers ;. 
 
Compétences et Qualités requises 
• Formation supérieure (Bac +2 mini), en droit de l’environnement, en gestion des espaces naturels forestiers et 
aquatiques,  
• Bonnes connaissances naturalistes notamment en faune et flore des milieux aquatiques et des plantes exotiques 
envahissantes répertoriées sur le territoire du bassin versant du Verdon 
• Connaissance approfondie du territoire du Verdon sur ces thématiques 
• Connaissances des règles et procédures du Code de l’environnement, du Code rural, 
• Connaissances du droit public des collectivités locales (droit public général (CGCT),  
• Une expérience professionnelle avérée sur un poste similaire auprès d’un employeur public ou privé est souhaitée, 
• Une expérience en conduite de travaux forestiers (modalités d’exploitation, bucheronnage…) sera un plus 
• Autonomie, sens de l’organisation, 
• Prise d’initiative et diplomatie indispensable, 
• Aisance en public, capacité d’écoute et dialogue, 
• Capacités rédactionnelles et pédagogiques, 
• Ouverture aux approches complexes,  
• Aptitude à travailler en équipe et sur des projets transversaux, 
• Connaissance de base des activités d’un Parc naturel régional, 
 
 



 
 
 
 
 
Ce recrutement nécessite la création d’un emploi de Technicien au tableau des effectifs de la collectivité, qui sera 
conséquemment révisé et pourvu par voie contractuelle. Il est proposé aux membres du comité syndical de statuer 
sur la mise en place de ce contrat de projet pour un technicien naturaliste sur 12 mois. 
 
La rémunération de l’agent recruté sera fonction de son niveau de diplôme et de son expérience professionnelle sur 
un emploi similaire. 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical,  
 
- décident la création d’un emploi de technicien territorial via la mise en place d’un contrat de projet pour finir 

l’actualisation de l’inventaire des zones humides du Verdon», et pour une durée de 12 mois, 
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de ce dossier. 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
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REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 17/12/2020 

L'an deux mille vingt, le dix-sept décembre, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14 h 00 sous la présidence de M. 
Bernard CLAP, en formation Plénière. Cette séance s’est déroulée en visioconférence, dans le cadre des mesures d’état d’urgence 
sanitaire liées à la pandémie du Covid19, prévues par la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 et de l’ordonnance n° 2020-391 du 
1er avril 2020. 
 

FORMATION PLENIERE Etaient présents : 

Nombre de membres 30 représentants du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix chacun) : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés Votants 

Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; Liliane MONTALAND : Bargème ; Corine PELLOQUIN : 
Bauduen ; Aurélia CARTON : Blieux ; Amélie ROUVIER : Brenon ; Nina JONKER : Castellane ;   

85 
43 
+ 
3 

 
46 

Yves CAMOIN : Comps sur Artuby ; Jean-Claude MIVIELLE : La Martre ; Christine NEURY : La 
Palud sur Verdon ; Muriel GILLET : La Verdière ; Jean-Paul ROUX : Le Bourguet ; Alina 
ORANGE : Les Salles sur Verdon ; France LAJOIE-GUIEU : Montagnac-Montpezat ; Romain 

Total des voix : 125 
COLIN : Moustiers Sainte Marie ; Claude GUERIN : Peyroules ; Elisabeth SACIER  Puimoisson ; 
Jacques ESPITALIER : Quinson ; Alain BROSSARD : Régusse ; Gérard LAGARDE : Riez ; Nathalie 
BACQUART : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette 
RUIZ : St Julien le Montagnier ; Luc DONNIER : Saint Jurs ; Nicolas STAMPFLI : St Laurent du 
Verdon ; Lucie GOSSMAN : Saint Martin de Brômes ; Morgan MARTIN : Ste Croix du Verdon ; 
Bernard CLAP : Trigance ; Nicolas BEC : Valensole ; Alexandre BLET : Vinon sur Verdon 

 

5 représentants du collège des communes, ayant adhéré uniquement à l’objet SAGE (1 voix 
chacun) : Sylvie MICHEL LEYDET : Allos ; Olivier MERABET : Châteaudouble ; Jacques 
AVANIAN : Artignosc sur Verdon ; Mélanie SOULLE : Montmeyan ; Bruno BICHON : Thorame-
Basse 

 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) : Roselyne GIAI- 
GIANETTI 
 

2 représentants des Conseils départementaux (8 voix chacun) : Danielle URQUIZAR et Roger 
MASSE : Conseil départemental des Alpes de Haute Provence 
 

5 représentants des établissements de coopération intercommunale (1 voix chacun) : 
Claude MARIN : Dracénie Provence Verdon Agglomération ; Serge CONSTANS : 
Communauté de communes Lacs et gorges du Verdon ; Michèle BIZOT-GASTALDI et Jean 
MAZZOLI : Communauté de communes Alpes Provence Verdon source de lumière ; Jean 
FLORIMOND : Communauté de communes du Pays de Fayence 
 

Etaient représentés : 
 

1 représentant du collège des communes, ayant approuvé la Charte (2 voix) a donné 
pouvoir : Antoine FAURE (Aups) à Bernard CLAP  

 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale (1 voix) a donné 
pouvoir : Christophe BIANCHI (DLVA) à Serge CONSTANS  
 

1 représentante du Conseil régional Sud Provence Alpes Côte d’Azur (18 voix) a donné pouvoir : 
Eliane BARREILLE à Roselyne GIAI-GIANETTI  

      

Date de convocation : 

08/12/2020 

 
 
 
 

 
Délibération n° 
20_12_CS4_09 

 

Modification du projet d’équipe et de l’organigramme 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale  
Vu la délibération du Bureau en date du 22 mars 2016 approuvant le projet d’équipe du Parc naturel régional du 
Verdon  
 
Le Président expose,  
 
En 2008, après un gros travail fait par la direction, la commission mixte et l’équipe en place, le syndicat a adopté un 
document appelé « projet d’équipe » qui permet de traduire son projet politique, c’est-à-dire la stratégie de mise en 
œuvre de la charte du Parc et l’organisation politique choisie par les élus, en objectifs techniques et mode 
d’organisation de l’équipe. Ce document rappelle les valeurs de la fonction public et de la charte que doit porter 
l’équipe dans son fonctionnement au quotidien ou ses interactions avec le territoire, le travail en mode projet et en 
transversalité…  
 
En 2016, ce document a largement évolué pour tenir compte de l’évaluation intermédiaire de la charte du Parc, de 
l’élargissement des objets du syndicat et de la réorganisation des instances du syndicat mixte issue de l’évaluation et 
des élections municipales de 2014. 



 
 
 
 
 
 
 
En 2020, suite à l’évaluation du fonctionnement du syndicat mixte, faite dans le cadre de l’évaluation de la charte du 
Parc, à l’ajout d’un objet GEMAPI et aux élections municipales de 2020, le syndicat a souhaité faire évoluer 
l’organisation de ses instances politiques. Il est donc nécessaire de proposer une adaptation du projet d’équipe de 
2016 à ces changements pour valider un projet d’équipe mis à jour pour la période 2021-2025. Il est à noter qu’il ne 
s’agit pas d’une évolution importante du mode de fonctionnement de l’équipe du syndicat mais d’une simple 
adaptation qui traduit l’évolution de l’organisation politique du syndicat (nouveau règlement intérieur).  
 
Au-delà des mises à jour nécessaires du préambule, du contexte et des chiffres évoqués tout au long du document de 
2016, et de correction de coquilles existantes, les principales évolutions sont liées à : 
 

- La traduction dans le projet d’équipe (référentiel métier, organigramme…) de la création de l’objet GEMAPI, 
suite au transfert de la compétence par les intercommunalités et à la fusion du syndicat avec le SIVU 
d’entretien des berges du Verdon (en 2020) 

- Le passage de 5 à 7 commissions thématiques et l’évolution à la marge des intitulés de pôles 
- L’affichage de l’évolution de la composition globale de l’équipe intervenue depuis 2016, compte tenu de 

l’intégration des agents du SIVU, des arrêts/démarrages de missions temporaires financées sur subvention, 
des évolutions d’intitulés de postes ou précisions traduisant une adaptation au contexte, et des propositions 
de transfert de postes proposées pour 2021 entre les pôles (développement et sites-paysage-aménagement 
du territoire) pour faciliter la coordination des actions menées sur certains thèmes (voir ci-après évolution 
de l’organigramme 2021). 

 
Vu l’avis du Comité technique placé auprès du Centre de gestion des Alpes de Haute Provence en date du 17 
décembre, défavorable à l’unanimité pour le collège des représentants du personnel et favorable à l’unanimité pour 
le collège des représentants des collectivités ; avis communiqué en direct aux élus du comité syndical au cours de la 
présente séance  
 
 
Entendu l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité moins une abstention, les membres du comité syndical : 
 

- approuvent le projet d’équipe et ses annexes tels que présentés et joints à la présente délibération, 

- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
Le  Le Président : 
et publication ou notification du Bernard CLAP 
 
 
 
 
PJ :  Projet d’équipe  
 Annexe 1 : comparatif des postes 2016-2021 
 Annexe 2 : extrait des compétences décrites dans le référentiel de l’UNADEL  
 Annexe 3 : Modèle de note de cadrage des projets transversaux  
 Annexe 4 : Organigramme 2021 
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Annexe 1 : Comparatif 2016-2021 des intitulés des postes et des 

pôles de l’équipe du Syndicat mixte  
 

 

PROJET D’EQUIPE 2016 PROJET D’EQUIPE 2021-2026 

ANCIENS INTITULES 

DE POLE 

ANCIENS INTITULES DE POSTES 

 

NOUVEAUX INTITULES 

DE POLE 

NOUVEAUX INTITULES DE POSTE 

 

DIRECTION Co–directeurs (2) 

 

DIRECTION Co–directeurs (2) 

 

POLE ADMINISTRATIF Responsable administratif et financier 

 

POLE ADMINISTRATIF Responsable administratif et financier 

 

Gestionnaire administratif et financier 

 

Gestionnaire administratif et financier 

 

Gestionnaire ressources humaines Gestionnaire ressources humaines 

-  Responsable marchés publics et affaires 

juridiques 

Secrétaires, agents d’accueil (2) Secrétaires, agents d’accueil (2) 

Technicien informatique, réseaux et 

télécommunications 

Gestionnaire du système d’information 

(informatique et télécommunications) 

Agent d’entretien  Agent d’entretien  

Agent technique Agent technique 

POLE DIFFUSION DES 

CONNAISSANCES 

Chargée de mission culture POLE DIFFUSION DES 

CONNAISSANCES 

Chargée de mission culture 

Chargée de mission  communication Chargée de mission  communication 

Chargé de projet –gestion de 

l ’information et de l ’évaluation 

Chargé de projet –gestion de l ’information 

et de l ’évaluation 

Chargée de mission éducation Chargée de mission éducation 

Chargée de projet événements grand 

public 

Chargée de projet événements grand 

public 

Chargée des projets sciences 

participatives et éducation populaire 

Chargée des projets démarches de 

concertation et de gestion du domaine de 

Valx-Félines 

POLE 

DEVELOPPEMENT 

Chargé de mission développement 

durable 

POLE DEVELOPPEMENT Chargé de mission développement durable 

Chargé de mission agriculture durable Chargé de mission agriculture durable 

Chargée du foncier agricole -  
(Poste à durée déterminée financé sur subvention) 

-  Technicien pastoralisme 

-  Chargée de projets REGAIN et agroécologie 

- référent agroforesterie 
(Poste transféré du pôle patrimoine naturel) 

Chargé de projet énergie - transition -  
(Poste transféré au pôle paysages,  aménagement et énergie) 

Chargée de projet sports de nature Chargée de projet sports de nature 

Chargé de mission tourisme durable Chargé de mission tourisme durable 

Chargé du programme  Espace va lléen -  
(Poste à durée déterminée financé sur subvention) 

-  Chargé de projet gestion des sites naturels 

fréquentés 
(Poste transféré du pôle paysages,  aménagement et énergie) 

Technicien randonnée Technicien randonnée 

-  Coordinateur des écogardes 
(Poste transféré du pôle paysages,  aménagement et énergie) 



-  Chefs  de secteur écogarde (3) 
(Poste transféré du pôle paysages,  aménagement et énergie) 

-  Ecogardes saisonniers (entre 10 et 20 selon 

les années) 
(Postes saisonniers transférés du pôle paysages,  aménagement 

et énergie) 

POLE SITES, PAYSAGES 

ET AMENAGEMENT 

DU TERRITOIRE 

Chargée de mission paysage, 

urbanisme 

POLE PAYSAGES, 

AMENAGEMENT ET 

ENERGIE 

Chargée de mission paysage, urbanisme 

Chargé de gestion des s ites naturels 

fréquentés 

-  
(Poste transféré au pôle développement) 

Chargé d’aménagement en sites 

naturels fréquentés 

Chargé de projet aménagement en sites 

naturels fréquentés 

-  Chargé de projet transition énergétique  
(Poste transféré du pôle développement) 

Coordinateur des écogardes 

 

-  
(Poste transféré au pôle développement) 

Chefs  de secteur écogarde (3) 

 

-  
(Postes transférés au pôle développement) 

Ecogardes saisonniers (entre 10 et 15 

selon les années) 

 

-  
(Postes saisonniers transférés au pôle développement) 

Chargé de projet patrimoine bâti Chargé de projet valorisation du 

patrimoine bâti et transmission des savoir-

fa i re 

 

POLE PATRIMOINE 

NATUREL 

Chargé de mission patrimoine naturel 

 

POLE ESPACES 

NATURELS ET 

BIODIVERSITE 

Chargé de mission patrimoine naturel 

 

Chargée de projet Natura 2000 et 

prédation, chargée de mission forêt 

- 
(poste modifié et transféré au pôle développement) 

Chargée de projet Natura 2000 

Montdenier –Gorges 

Chargée de projet Natura 2000 Montdenier 

–Gorges 

Chargée de projet Natura 2000  

Va lensole et du projet agroécologique 

REGAIN 

Chargée de projet Natura 2000 Plateau de 

Valensole 

Technicien naturaliste Technicien naturaliste zones humides 

POLE EAU ET MILIEUX 

AQUATIQUES 

Chargée de mission eau POLE EAU ET MILIEUX 

AQUATIQUES 

Chargée de mission eau  

Chargée de projet contrat rivière et des 

zones humides 

Chargée de projet contrat rivière et des 

zones humides 

Technicien rivière (1) Techniciens rivière (2) 

-  Chef d’équipe et agent technique des 

mil ieux aquatiques 

-  Chef d’équipe remplaçant et agent 

technique des milieux aquatiques 

-  Agents  techniques des milieux aquatiques 

(2) 

Chargé de projet Colostre et 

continuités 

Chargé de projet Colostre et continuités 

Chargée d’étude GEMAPI Chargée de gestion risques inondation 

 



ANNEXE 1 : 
 

Extrait des compétences décrites dans le référentiel de l’UNADEL 
 
 
AIDE A LA DECISION : 
Être capable d'apporter des connaissances, des exemples, des analyses pour aider les élus et certains 
responsables non élus à prendre du recul et à décider dans le cadre d'un projet de territoire. 
Interpellation 
Être capable d'élaborer un questionnement sur une politique publique et son mode d'administration en vue de 
rapprocher la finalité visée et les effets réels, directs ou indirects, de cette politique 
Concertation 
Être capable de concevoir et d'animer un dispositif de concertation de manière à ce que puissent s'exprimer 
des points de vue différents et des positions communes 
Interface 
Être capable de mettre en relation des acteurs de cultures ou de métiers différents et les faire dialoguer sur un 
enjeu du territoire qui leur est commun 
Coordination 
Être capable d'aider différentes institutions ou structures à expliciter leurs objectifs, savoir-faire et modalités 
d'intervention afin qu'elles puissent examiner ensemble leurs complémentarités, les recouvrements éventuels 
de leurs champs d'intervention et les questions qu'aucune d'elles ne traite (manques) 
Simulation 
Être capable de présenter à un élu (à des élus) les conditions et conséquences comparées des différentes 
décisions qu'il peut (qu'ils peuvent) prendre sur un dossier donné. 
Pédagogie 
Être capable de faire découvrir et expliquer à un responsable une approche conceptuelle, méthodologique ou 
opérationnelle différente de celle qu'il envisageait spontanément 
Expérimentation 
Être capable de monter et conduire une ou des expériences pilotes pour préfigurer et tester un développement 
à l'échelle du territoire. 
 
INGENIERIE ET CONDUITE DE PROJET 
Être capable de conduire un projet de sa formulation à la réalisation jusqu'à son évaluation afin de répondre, 
sur un territoire, à la demande d'un public identifié 
Conception 
Être capable de formuler la définition du projet, ses objectifs, ses futurs bénéficiaires, son calendrier et son 
enveloppe financière sous la forme d'un cahier des charges fédérateur pour les acteurs du projet 
Ingénierie 
Être capable d'analyser le fonctionnement d'un futur projet au plan technique, financier, juridique, commercial, 
organisationnel pour planifier la réalisation et les recherches de solutions. 
Montage 
Être capable de monter un projet technique ou opérationnel et mettre en place les ressources et l'organisation 
nécessaires pour sa réussite 
Conduite 
Être capable de définir les étapes de référence d'un projet pour suivre son avancement, impulser et corriger sa 
trajectoire en cours de route en prenant des initiatives de diverses natures 
Promotion 



Être capable de promouvoir un projet, le faire exister dans l'esprit des partenaires, financeurs ou futurs 
utilisateurs avant son aboutissement 
Management transversal 
Être capable de faire travailler ensemble des professionnels de compétences différentes et/ou relevant de 
hiérarchies différentes pour la conception et la réalisation d'un projet commun 
 
ANIMATION 
Être capable d'organiser des rencontres et de créer des liens entre des acteurs ayant des cultures et 
motivations différentes pour trouver un consensus ou faire naître des dynamiques communes grâce à des 
techniques et à des outils adaptés 
Mobilisation 
Être capable de rendre des élus, des décideurs, des acteurs de la société civile ou des citoyens contributeurs 
actifs d'une démarche de réflexion ou de projet afin que les réalités du territoire soient prises en compte 
collectivement 
Gestion de conflit 
Être capable de gérer un conflit sans éviter la confrontation pour le faire évoluer vers une situation 
constructive 
Maillage 
Être capable de créer des relations durables entre des acteurs dont l'association renforcera le territoire en 
termes de capacité d'initiative, de capacité d'intervention ou de capacité à résoudre des problèmes 
Accueil 
Être capable de créer ou susciter un climat d'accueil vis-à-vis des acteurs s’impliquant dans une démarche, vis-
à-vis des nouveaux venus sur le territoire ou de visiteurs temporaires, pour que ces personnes se sentent 
impliquées et aient envie de contribuer au développement du territoire.  
Appropriation 
Être capable de définir les moyens de sensibilisation et d'association des habitants, des acteurs, de la société 
civile ou des décideurs potentiellement partenaires afin qu'ils se reconnaissent comme partie prenante des 
orientations définies pour un projet ou pour le territoire. 
Participation 
Être capable de clarifier le niveau d'interaction souhaité par le(s) élu(s) puis organiser le processus de 
participation en satisfaisant des critères de transparence et d'équité 
 
STRATEGIE 
Être capable de dégager des priorités pour structurer un programme d'action et concrétiser l'inscription du 
territoire dans des dispositifs législatifs ou financiers  
Positionnement 
Être capable d'être force de proposition en ce qui concerne les éléments identifiants, les appuis, les desseins à 
valoriser sur le territoire pour qu'il puisse affirmer une identité, une stratégie, un avenir à court, moyen et 
long terme 
Médiation 
Être capable de mener à terme un processus de rapprochement entre deux acteurs dont l'alliance constitue un 
levier de développement pour le territoire  
Communication 
Être capable de dégager un message et prendre en compte les caractéristiques des destinataires pour organiser 
la communication de ce message et la réception des réactions à ce message 
Anticipation 
Être capable de prendre du recul, mettre en perspective les actions menées en vue de préparer les acteurs 
concernés à franchir les étapes successives du projet. 
Négociation 
Être capable de conduire un processus de négociation avec un partenaire en désaccord sur une partie du projet 
ou de la démarche de façon à aboutir à un accord et à pouvoir poursuivre la construction du projet ou la 
démarche de développement. 
Prospective 



Être capable de proposer une méthode de travail pour aider les décideurs, les acteurs de la société civile, les 
habitants à projeter leur vision du territoire sur un horizon à long terme  
Analyse stratégique 
Être capable d'analyser les forces et faiblesses du territoire, les menaces et les opportunités de 
l'environnement pour proposer des axes d'investissement pluriannuels et des alliances stratégiques 
 
PRODUCTION DE CONNAISSANCES SUR LE TERRITOIRE 
Être capable de faire émerger de la connaissance sur le territoire pour en faciliter la compréhension partagée, 
pour réduire les écarts entre les perceptions et la réalité, en proposant de nouveaux regards et en ouvrant de 
nouveaux possibles. 
Diagnostic 
Être capable d'analyser les problématiques les plus complexes, matérielles, techniques et humaines sur le 
territoire, dans certains cas de manière participative, pour formuler des éclairages stratégiques ou 
opérationnelles recueillant l'adhésion  
Capitalisation 
Être capable d'organiser des temps de retour d'expérience participatifs pour désigner les réussites collectives, 
les savoir-faire acquis et en faire des appuis pour la poursuite du développement 
Évaluation 
Être capable de définir les objectifs et les grandes lignes d'une méthode d'évaluation partagée pour un projet, 
une démarche de développement ou une politique publique. 
Information - observation 
Être capable de repérer quand il est pertinent d'élaborer une base de données, un socle d'informations ou un 
observatoire et organiser le groupe d'acteurs qui vont assurer la collecte, la fiabilité, l'interprétation et la 
diffusion des informations faisant sens pour le territoire 
Veille 
Être capable de structurer une exploration régulière de la réalité du territoire et de son environnement afin 
d'accroître l'actualité, la pertinence et l'efficacité de la démarche de développement envisagée ou en cours et 
notamment des décisions qui la jalonnent 
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Annexe 2 :  
 

Modèle de  
NOTE DE CADRAGE des PROJETS TRANSVERSAUX 

 
 

Cette note est rédigée par le responsable du projet après consultation des membres de 
l’équipe projet et est validée par la direction et les chefs de pôles concernés qui en 
assureront la faisabilité. 

 
Date :	…………………………………….. 
 
De :	…………………………………………. 
 

Le	projet /	la	mission 
 
Nom du projet : …………………. (le nom peut être provisoire si l’étape de formalisation n’est pas terminée) 
 
Selon l’état d’avancement du projet, la mission sera précisée, ainsi que sa durée prévisionnelle : 
Projet à formaliser à partir d’une 
demande exprimée (décrire la 
demande, le commanditaire…) 

Mission : formalisation du projet (définition 
des enjeux/problématiques/objectifs + 
description des étapes de réalisation, 
moyens nécessaires, gouvernance et lieux 
de décision … = FICHE PROJET à COMPLETER 
(en pj) 

Durée prévisionnelle : 

Projet formalisé   Mission : mise en œuvre du projet : à partir 
de la fiche projet : recherche des moyens, 
organisation de la mise en œuvre 
(répartition des différentes tâches, suivi des 
dépenses, communication….) ; animation 
des différentes instances…. 

Durée prévisionnelle : 

Projet terminé Mission : rendre compte, communiquer, 
évaluer, capitaliser. + éventuelle suite à 
donner ? 

Durée prévisionnelle : 

   
  
 

Identification	des	parties 
 
Organisme ou interlocuteur demandeur :……………………………………………………. 
Personnes ressources :…………………………………………………………………………………. 
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Tuteurs du projet : (toute personne pouvant faciliter ou contribuer par ses décisions à l’avancement du projet) 
.......................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................... 

 
Les	ressources 
 
Ressources humaines : doivent être listées les compétences nécessaires et disponibles en interne comme en 
externe (partenaire, prestataire….) 
 
Besoins Attributions / affectations 
Compétences nécessaires Temps nécessaire 

(par année civile) 
Personnes Temps disponible (par 

année civile) 
    
    
    
 
Les ressources financières : 
 
 
Les ressources administratives : 
 
 
Les ressources logistiques : 
 
 
Les ressources en communication, gestion des données, … hors temps de travail (car le temps de travail doit être 
intégré dans le tableau des besoins) 
 
 

L'équipe	projet :	composition	et	rôle 
 
Nom du chef de projet (référent) : ………………………………………………………………………………… 
Et niveau de responsabilité confié (= ce que l’on attend de lui) : ………………………………….. 
 
Membres de l’équipe projet : 
 
Nom Rôle(s) 

Avis, expertise, production, co-
construction…./ différents besoins 

Livrable(s) attendu(s) 
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Les	contraintes	 
 
A prendre en compte en début de projet : 
  

Fonctionnement	/	Organisation 
 
Décrire : 
 les règles de fonctionnement et les modalités organisationnelles nécessaires au bon déroulement du 

projet :………………………………………………………………………………………………………………….……………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 Le calendrier commun (échéances communes, planification des 
interventions…) :…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 Les modalités coopératives : fréquence des réunions, ordre du jour et compte-rendu, transmission et 
partage d’informations…. Dont l’organisation matérielle : dossier sur l’espace commun regroupant toutes 
les ressources et productions, modalités de co-construction des documents…. Tableau de bord si 
nécessaire…………………………………………………………………………………….……………………………………………………………
………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………………………
…………………………………………..………………………………………………………………………………………………………………………
…………….. 

 

Évolutions	du	projet 
 
Si lors de la définition fine du projet, ou lors du déroulement du projet, il est constaté que des contraintes ne 
pourront pas être respectées, ou que certains des objectifs ne pourront pas être atteints, il en sera référé à 
l'organisme demandeur et aux tuteurs de projet, afin de décider d’un commun accord des amendements à 
apporter à cette note de cadrage.  
 
 

Amendements	successifs : 
 
Date : … 
 
Objet : … 
 
Amendement : … 
 
 



  Jean-Philippe GALLET

POLE ADMINISTRATIF POLE DIFFUSION DES CONNAISSANCES POLE ESPACES NATURELS ET BIODIVERSITE POLE DEVELOPPEMENT POLE  PAYSAGES, AMENAGEMENT ET ENERGIE 

responsable de pôle: Guilaine MAUREL responsable de pôle: Audrey ZORZAN responsable de pôle: Dominique CHAVY responsable de pôle: Luc COURTIL responsable de pôle: Carole BRETON

Responsable administratif et financier Chargée de mission culture Chargée de mission eau Chargé de mission patrimoine naturel Chargé de mission développement durable Chargée de mission paysage, urbanisme

Guilaine MAUREL Audrey ZORZAN Corinne GUIN Dominique CHAVY Luc COURTIL Carole BRETON

Gestionnaire administratif et financier Chargée de mission éducation Chargée de projet contrat Rivière Technicien naturaliste zones humides Chargé de projet gestion des sites Chargée de projet valorisation du patrimoine 

Valérie HEBRARD Isabelle DARMUZEY et zones humides (12 mois selon financements) naturels fréquentés bâti et transmission des savoir-faire

Gestionnaire ressources humaines Chargée de projet événements  Corinne GAUTIER Nicolas MARTINEZ Jean CARMILLE Marjorie SALVARELLI

François BUNEL  grand public Chargé de projet Colostre Chargée de projet Natura 2000 Chargé de mission agriculture durable Chargé de projet transition énergétique

Responsable marchés publics Elodie MASSON & continuités écologiques Montdenier & Gorges Marc DOUSSIERE Dominique IMBURGIA

et affaires juridiques Chargée de projet démarches de concertation Baptiste ROULET Anne FERMENT Technicien pastoralisme * (7mois) Chargé de projet aménagement en sites

Zoé HIDALGO et gestion du domaine de Valx-Félines Chargée de gestion risques inondation Chargée de projet Natura 2000 Timothée DEPEYRE  naturels fréquentés

Secrétaire agent d'accueil Mathilde GRANGE Anne VARY Plateau de Valensole Chargé de mission tourisme durable Ludovic CREPET

Elodie POTART Chargée de mission communication Julie MARIE Gwenael SABY

Secrétaire agent d'accueil Marlène ECONOMIDES Chargée de projets Sports de nature

Annie ROBERT Chargé de projet Gestion de l’information Odile GUILLARD 

Agent technique   & de l'évaluation Technicien randonnée * (1/2 temps)

  Jordan LACOSTE Nicolas PETIT Stéfano BLANC

Agent d'entretien (1/2 temps) Chargée de projets REGAIN et agroécologie

Claudine GARCIA / Marlène FERREIRA -  agroforesterie - Sophie DRAGON-DARMUZEY

Gestionnaire du système d'information                                      

(informatique télecommunication)                       
Technicien de rivière du secteur haut Verdon / 

moyen Verdon (et responsable

Technicien de rivière  du secteur bas Verdon / 

Artuby Jabron (et responsable de
Coordinateur des écogardes                                            

Antoine PRIOUL

 Ivan PERRET  (60 % Parc et 40 % CCLGV)  de l’équipe) Thomas GARNIER  l’équipe remplaçant) Guillaume RUIZ

 Technicien chargé de dépollution des lacs *            
(7 mois)  Ulysse SIAUD

Ecogarde Chef de secteur Est (5 mois)                     

Timothée DEPEYRE

Chef d'équipe agent technique des milieux 

aquatiques  Alex MORICONI

Ecogarde Chef de secteur Sud (1/2 temps)  Stéfano 

BLANC

Adjoint au chef d'équipe agent technique des 

milieux aquatiques    (en cours)
Ecogarde Chef de secteur Centre (5mois)                      

Ulysse SIAUD

Agent technique des milieux aquatiques  - 

Laurent SALVATI
 Ecogardes saisonniers  (4 mois)                                                               

nombre selon subvention

Agent technique des milieux aquatiques -    

Rémi RICCO
2 services civiques (8 mois)

Légende : Poste financé  par l'objet 1 et 2

Poste financé par l'objet 3 GEMAPI

Poste financé en partie par l'objet 3

 * mission combinée à une mission de chef de 

secteur écogarde Est, Sud ou Centre selon 

l'agent, dans l'ordre d'apparition (ex : technicien 

pastoralisme/ chef de secteur nord, technicien 

randonnée / chef de secteur sud…)

POLE EAU et MILIEUX AQUATIQUES 

responsable de pôle: Corinne GUIN

CO-DIRECTEURS (2)

Suzanne GIOANNI

Président, Bernard Clap
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